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Erwägungen
E. 1
Sur proposition du Conseil fédéral, la Délégation des finances peut décider une dépense jusqu’à concurrence d’un montant n’excédant pas 250 millions de francs si la dépense ne peut être ajournée et si le crédit de paiement fait défaut ou ne suffit pas.
E. 2
FF 2004 2623
E. 3
Sur proposition du Conseil fédéral, la Délégation des finances peut autoriser la mise en chantier ou la poursuite d’un projet jusqu’à concurrence d’un crédit n’excédant pas 250 millions de francs si l’exécution de ce projet ne souffre aucun délai.
E. 4
Si le crédit excède 0,5 % des recettes de la Confédération inscrites au budget de l’exercice en cours, l’Assemblée fédérale … II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 La Conférence de coordination de l’Assemblée fédérale fixe la date de l’entrée en vigueur.
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